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Extrait de la délibération affiché le 31 Mars 2015

L’an deux mille quinze, à dix huit heures trente par suite de la convocation de Monsieur 
le Maire en date du 9 Mars 2015, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, 
sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire.

Appel nominal :

Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Valérie PAILLART,                     
Dominique THINNES, Corinne LEVILLAIN, Olivier LARDANS, Jean-Luc GONFROY,  
Gilbert FOURNIER, Virginie LAMBERT, Gérard DELAHAYS, Jean-Pierre QUEMION,  
Philippe KWIATKOWSKI, Patricia DUVAL, Pascal LEFEBVRE, Frédéric PATROIS,
Valérie LEDOUX, Emmanuel DELINEAU, Karine LOUISET, Estelle FERRON,
Stéphanie ONFROY, Alexandre MORA, Fabienne MALANDAIN,  
Martine LESAUVAGE, Pascal DUMESNIL, Nada AFIOUNI, Jérôme DUBOST,    
Nordine HASSINI, Aurélien LECACHEUR, Gilles LEBRETON.

Excusées ayant donné pouvoir :

Marie-Christine BASSET (Pouvoir à Virginie LAMBERT), Marie-Paule 
DESHAYES (Pouvoir à Nicole LANGLOIS), Sophie CAPELLE (Pouvoir à Valérie 
LEDOUX).

Désignation du Secrétaire de séance :

Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance à l’unanimité.
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Le Maire, Daniel FIDELIN



REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
LUNDI 30 MARS 2015

QUESTION : n° 33 8-5

OBJET : Convention entre la Ville de Montivilliers et la Mission Locale du Havre

RAPPORTEUR : Madame Nicole LANGLOIS

Rappel du Contexte :

La Ville de Montivilliers est adhérente de la Mission locale du Havre depuis le 1er

Janvier 2011 et bénéficie aujourd’hui de 3 conseillères pour accompagner l’insertion 
professionnelle des jeunes de 16 à 25 ans de la commune :

- Une conseillère travaille dans les locaux de la Maison de la Solidarité pour les 
jeunes intégrant le dispositif Initiative Emploi Jeune impulsé par l’Europe.

- Une conseillère travaille au Centre Social Jean Moulin pour les jeunes
habitant la partie haute (quartiers de la Belle Etoile et des Lombards, notamment).

- Une conseillère travaille dans les locaux, rue Oscar Germain pour les jeunes 
habitant la partie basse de la ville.

Une convention présentant les engagements financiers et logistiques de la Ville et de la 
Mission Locale est élaborée chaque année.

Le mode de calcul de la participation financière de la ville s’appuie sur 4 critères :

- Le nombre d’habitants de la commune.
- Le nombre de jeunes de 16 à 25 ans de la commune.
- Le nombre de jeunes de 16 à 25 ans non scolarisés.
- Le nombre de jeunes de 16 à 25 ans suivis par la Mission Locale.

La participation de la Ville sera de 29 625,54 € pour l’année 2015 (30 462.49 € en 
2014).

Il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur  le 
Maire à signer cette convention.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte le rapport 
présenté ci-dessus à l’unanimité.

Ainsi délibéré, les jour, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

Le Maire,



ANNEXES

CONVENTION ENTRE LA VILLE DE MONTIVILLIERS ET LA 
MISSION LOCALE POUR L’INSERTION PROFESSIONNELLE 

ET SOCIALE DES JEUNES DE 16 A 25 ANS

Le Havre – Gonfreville l’Orcher – Gainneville – Harfleur

Entre les soussignés :

La Ville de Montivilliers représentée par Monsieur Daniel FIDELIN, Maire étant 
autorité par le Conseil Municipal de Montivilliers.

Et :

La Mission Locale de l’Agglomération Havraise dont le siège est 2 Rue Léon 
Gautier – 76600 Le Havre, représentée par sa Présidente, Madame Agnès CANAYER, habilitée 
par une décision du Conseil d’Administration.

PREAMBULE :

Pour répondre aux besoins de la population jeunes 16/25 ans de la commune, et dans le 
cadre d’une politique globale en direction des jeunes, tendant à favoriser leur formation et leur 
insertion sociale et professionnelle, la commune accueillera la Mission Locale dans les locaux 
municipaux.

La Mission Locale a pour vocation d’accueillir tous les jeunes de son secteur 
d’intervention âgés de 16 à 25 ans, et en particulier tous les jeunes chômeurs sortis du système 
scolaire sans qualification, d’une part, d’appréhender et de définir une action d’insertion 
professionnelle et sociale pour chacun des jeunes pris en charge, en liaison avec les partenaires de 
l’Association, mais aussi de rechercher et d’apporter des réponses aux problèmes de vie quotidienne 
des jeunes se posant parallèlement à la formation et à l’insertion professionnelle (santé – logement), 
d’autre part.

Vu ces objectifs, la Ville et la Mission Locale établissent un partenariat afin que la 
population considérée puisse bénéficier des services et actions menées par cette dernière dans le 
cadre des objectifs sus mentionnés fixés par l’Association.

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION :

- Mise à disposition de locaux, de personnel pour la prise de rendez-vous pour le 
conseiller de la Mission Locale et pour le fonctionnement de l’antenne de Montivilliers

- Détermination d’une subvention à l’attention de la Mission Locale selon les 
critères prédéfinis.

ARTICLE 2 : MISE A DISPOSITION DE LOCAUX ET CHARGES 
DIVERSES :

La Ville met à disposition de l’Association trois locaux : le premier au Centre Social 
Jean MOULIN, Rue Pablo Picasso, 76290 Montivilliers, le second au sein de la Maison de la 
Solidarité, Cour Saint Philibert, 76290 Montivilliers et le troisième rue Oscar Germain, 76290 
MONTIVILLIERS



La Ville de Montivilliers permet à l’Association l’utilisation des locaux prêtés pour une 
durée d’un an renouvelable par tacite reconduction.

La Ville de Montivilliers s’engage à prendre en charge les frais d’entretien des 
bâtiments, à assurer directement les responsabilités de l’équipement.

La Ville de Montivilliers s’engage à prendre en charge les abonnements et 
consommations d’eau, de chauffage, de nettoyage afférent aux locaux, ainsi que les frais postaux.
La Mission Locale prendra en charge les frais téléphoniques liés à son intervention dans chaque 
commune.

La Ville de Montivilliers s’engage à prendre les rendez-vous gracieusement pour le 
conseiller de la Mission Locale, par son personnel municipal, selon un planning préalablement 
établi.

Tous les travaux que la Mission Locale estimerait devoir entreprendre dans les lieux 
après l’installation des services désignés ci-dessus qui intéresseraient le gros œuvre du bâtiment, 
tout aménagement intérieur important ne pourront avoir lieu sans l’accord de la commune.

La Mission Locale s’engage à prendre soin des locaux. Toutes dégradations des locaux 
ou du matériel provenant d’une négligence grave de l’association devront faire l’objet d’une remise 
en état aux frais de l’Association.

La Ville de Montivilliers souscrira toutes les polices d’assurances nécessaires pour 
garantir la responsabilité civile des jeunes et du conseiller accueillis dans les locaux.

ARTICLE 3 : CALCUL DE LA SUBVENTION :

En contrepartie des services rendus par la Mission Locale pour le public 16/25 ans, de la 
commune, il a été défini le calcul d’une subvention.

La base de référence de calcul retenue a été la subvention, les mises à disposition et les 
apports en nature actuels de la ville du Havre.

Le montant de la subvention retenu sera la moyenne de quatre critères de calculs 
différents : 

- Coût par habitant (1) : 2.1955148 €
2.1955148 € x 16 344 habitants soit 35 883.49 €

- Coût par jeune de la commune (1) : 15.3568877 €
15.3568877 € x 2 051  jeunes soit 31 496.97 €

- Coût par jeune non scolarisé de la commune (1) : 38.6847816 €
38.6847816 € x 771 jeunes soit 29 825.96 €

- Coût par jeune de la commune accueilli à la Mission Locale selon les références de 
l’activité 2014 : 57.868782 €

57.868782 € x 368 jeunes soit 21 295.71 €

- Moyenne de l’ensemble de ces coûts : 29 625.54 €.

Le montant de la subvention versée par la commune sera de 29 625.54 €uros.

Elle fera l’objet d’un règlement en début d’année pour faciliter la trésorerie de 
l’Association Mission Locale.
(1) selon recensement de 2011



ARTICLE 4 : DUREE DE LA CONVENTION :

La présente convention est consentie et acceptée pour une durée d’un an à compter du 
1er Janvier 2015, selon les critères de répartition définis en 2013 et réajustés en fonction de 
l’activité.

Si l’une des parties souhaitent mettre fin à la convention ; elle devra en avertir l’autre 
partie trois mois avant l’expiration de la période annuelle en cours.

ARTICLE 5 : CADUCITE DE LA CONVENTION :

La présente convention sera rendue caduque en cas de dissolution de l’Association.

Fait au Havre, le 23 janvier 2015

LE MAIRE LA PRESIDENTE DE 
LA MISSION LOCALE


